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EssaSç  nucléaires 

Le Greffe de fa Cour internationale de Justice met la disposition 
de la presse le c m ~ t G q 2 6  nulvank :: 

La Cour a le remt de constater que, avant la l e c tu r e  en audience 
publique des ordonnances indiquant des mesures conservatoires dans les 
affaires des Essais nucléaires (Australie c. France e t  Nouvelle-Zélande 
5 France), la presse a publié des déclarations concernant l a  décision 
probable de La Cour et en particulier une d&claration f a i t e  en Australie 
sur  la majorité exacte à laquelle on escomptait que la Cour rendrai t  sa 
ddcision. 

Il. convient de mentionner que le  Gouvernement australien a dom6 
une explication et indiqué que les  nouvelles parues dans la presse ne 
correspondaient pas exactement h la n:~ture de la déclaration faite; des 
regrets ont été exprimés pour l a  situation embarrassante dans laquelle 
la Cour avait pu se t rouver.  

La Cour considére que toute  publication concernant la décision que 
va rendre un tribunal, in terne ou international, e s t  incompatible avec 
les pr incipes  fondamentaux nécessaires à une bonne administration de 
la justice.  

La Cour reste donc tTés pr4occupée du problème. 




